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1. LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 
 

Ces servitudes d'utilité publique sont créées et rendues opposables par des procédures indépendantes de la carte 
communale. En conséquence, leur mise à jour pourra être effectuée périodiquement. 

 

A ce jour, sept servitudes d'utilité publique s'appliquent sur le territoire de Hannogne-Saint-Martin, cinq 
d'entre elles étant figurées sur le plan joint au présent dossier de carte communale (cf. pièce n°3C). La servitude PT3 
relative aux télécommunications et la servitude EL7 relative aux alignements, ne figurent pas sur le plan mais 
s'appliquent sur le territoire communal. 

 

Le tableau récapitulatif ci-dessous précise en outre les services compétents à consulter pour toutes demandes de 
renseignements complémentaires. Il permet : 

- de renseigner le public sur certaines limitations administratives au droit de propriété affectant 
l'utilisation du sol, 

- d'opposer ces servitudes aux demandes d'autorisation d'occupation ou d'utilisation du sol. 
 

TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 

CODE 
LIBELLÉ DE LA 

SERVITUDE 
DESCRIPTION 

TEXTE DE 
RÉFÉRENCE 

SERVICES GESTIONNAIRE DE LA 
SERVITUDE 

 

EL 7 

 

Voir  
document 

ci-après 
annexé 

fourni par 
le Préfet 

 

 

Servitude  
d'alignement 

 

Plans d'alignement fixant  
les limites de voies. 

 
 

 

Article L.112-1 du 
code de la voirie 

routière 
 

 

Routes départementales : 
Conseil Général - Direction des 
Routes et des Infrastructures 

Hôtel du Département 
08000 CHARLEVILLE-MEZIERES 

 

-------------------------- 
Voies communales : 

Commune de  
Hannogne-Saint-Martin 

 
 

A 4 
 

Voir  
document 

ci-après 
annexé 

fourni par 
le Préfet 

 
 

 

Servitude 
concernant les 

terrains riverains 
des cours d'eau 
non domaniaux  

 

 

Servitude applicable aux 
berges de la rivière de  

la Bar 
 
 

 

Code de 
l’Environnement 

L.211-7, L.215-4 et 
L.215-5  

 
Code Rural  

Articles L.151-37-1 
Décret n°59-96 du 7 

janvier 1959 
 

 

Direction Départementale des 
Territoires  

BP. 852 
3, rue des Granges Moulues 

08000 CHARLEVILLE-MEZIERES 

 

 

AS1 
 

Voir  
document 

ci-après 
annexé 

fourni par 
le Préfet 

 
 

 

Servitude résultant 
de l'instauration 
de périmètres de 

protection des 
eaux usées, 
potables et 
minérales 

 

La commune de 
Hannogne-Saint-Martin 

est concernée par le 
périmètre de protection 

rapprochée, d'un 
captage d'alimentation 

en eau potable 
Référence Code minier 

87.2.29  
Source du Bois Saint 

Martin 
DUP du 4 mars 2003. 

 

 

Code de la Santé 
Publique 

 

Agence Régionale de Santé 
Champagne-Ardenne 

Délégation Territoriale des 
Ardennes 

18, Avenue François Mitterrand 
08 013 CHARLEVILLE-MEZIERES 
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CODE 
LIBELLÉ DE LA 

SERVITUDE 
DESCRIPTION TEXTE DE RÉFÉRENCE 

SERVICES GESTIONNAIRE DE LA 
SERVITUDE 

 
I4 

 
Voir  

document 
ci-après 
annexé 

fourni par 
le Préfet 

 

 

 
Servitude relative à 
l'établissement des 

canalisations 
électriques. 

 
(ouvrage du réseau 

d'alimentation 

générale et des 

réseaux de 

distribution 

publique)  
 () 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

La commune est 
concernée  

par la servitude d'un 
réseau moyenne 

tension  
(MT 15 ou 20 kV). 

 
 

 
Loi du 15 juin 1906 

modifiée 
 

D.R.E.A.L.  
Champagne-Ardenne 
2, rue Grenet Tellier 

51 038 CHÂLONS-EN-
CHAMPAGNE Cedex 

------------- 
R.T.E. - Groupe Exploitation 

Transport  
CHAMPAGNE-ARDENNE 

Section technique 
Impasse de la chaufferie  

BP 246 
51059 Reims Cedex 
Tél : 03.26.05.53.53 

 

Pour tout renseignement ou avant 

d'entreprendre des travaux à 

proximité d'une ligne électrique, 

en raison du danger que cela 

représente, déclaration doit en 

être faite, en application de la 

réglementation en vigueur 

 
 

PT3 
 

Voir  
document 

ci-après 
annexé 

fourni par 
le Préfet 

 

 
 

 

 
Servitudes établies 

sur le domaine 
public (suivant 

Art.L.45-1 à L.47 du 
nouveau code des 

PTT) et du domaine 
privé (suivant 

Art.L.48 du nouveau 
code des PTT) 

 
1/ relatives aux 

conduites, câbles et 
lignes aériennes du 
réseau local et du 
réseau interurbain 

régionalisé 
 

2/ relatives aux 
câbles souterrains 

du réseau national.  
 

 
Présence de câbles qui 
traversent le territoire 

de Hannogne-Saint-
Martin 

 

 
Art.L.45-1 du code 

des Postes et 
Télécommunications 

Electroniques 
 

 
FRANCE TELECOM 

UI Npdc DICT 
Rue Paul Sion SP1 

 
62307  LENS Cedex 
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CODE LIBELLÉ DE LA 

SERVITUDE 
DESCRIPTION TEXTE DE 

RÉFÉRENCE 
SERVICES GESTIONNAIRE 

DE LA SERVITUDE 

 
I3 
 

Voir  
document 

ci-après 
annexé 

fourni par 
le Préfet 

 

 
 

 

Servitude relative à 
l'établissement des 

canalisations de 
transport et de 

distribution de gaz. 
 
 

Servitude d'ancrage, 
d'appui, de passage 
sur des terrains non 
bâtis, non fermés ou 
clos de murs ou de 

clôtures 
équivalentes. 

 

 
La commune est touchée 

par 3 canalisations : 
 

- Donchery-Bogny/Meuse 
(DN 150 mm – DUP du 26 
août 1959)  
J.O. du 2 septembre 1959) 
En exploitation depuis 
1960. 
 
-Flize/Dieppe-sous-
Douaumont 
(DN 550 mm – DUP du 18 
juin 1968) 
En exploitation depuis 1969 
 
- Boutancourt / Raucourt 
(DN 550 mm – DUP du 22 
mars 1979 (JO du 29 mars 
1979)  
En exploitation depuis 1979 

 

 

Décret n°91-1147 

du 14 octobre 

1991 

 

Circulaire n°73-

108 du 12 juin 

1973 

 

 

G.R.T. GAZ - Région Nord 
/ Est 

Agence d’exploitation de 
Reims 

7, rue des Compagnons 
BP.731 – Cormontreuil  
51677  REIMS Cedex 2 

 
 

Tout projet situé dans la 

zone d'implantation des 

ouvrages de transport de 

gaz naturel doit faire 

l'objet d'une demande de 

renseignement. Toute 

intervention à proximité 

d'un gazoduc doit faire 

l'objet d'une Déclaration 

d'Intention de 

Commencement de 

Travaux (D.I.C.T.). 

 

 
PM1 

 
Voir  

document 
ci-après 
annexé 

fourni par 
le Préfet 

 

 
 

 
Servitudes résultant 

des plans de 
prévention aux 
risques naturels 

prévisibles institués 
en vue, d’une part 

de localiser, 
caractériser et 

prévoir les effets des 
risques naturels 
existants dans le 
souci notamment 
d’informer et de 

sensibiliser le public, 
et d’autre part, de 
définir les mesures 

techniques de 
prévention 
nécessaires. 

 

 
Le territoire de Hannogne-
Saint-Martin est concerné 
par le périmètre du PPR 
inondation du secteur 

amont de la Meuse 
approuvé le 1

er
 décembre 

2003. 

 
Article L.562 du 

Code de 
l’Environnement 

 
Direction 

Départementale des 
Territoires  

3, rue des Granges 
Moulues 
BP. 852 

08000 CHARLEVILLE-
MEZIERES 

Tel : 03-51-16-50-00 
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2. ZONAGE D’ASSAINISSEMENT  
 

 

 

Comme indiqué dans le rapport de présentation de la carte communale, la Commune de Hannogne-Saint-Martin a 
mené les études nécessaires à l'élaboration de son zonage d'assainissement qu’elle a adopté par délibération du 4 
juillet 2011 (ci-jointe en annexe). 
 
Elle s’oriente, en l’état actuel des études, vers un assainissement collectif pour le village et ses extensions. 
 
Les écarts restent en assainissement non collectif. 
 

 

 

 

3. DOCUMENTS ANNEXES 
 

 

- . Source du Bois Saint-Martin :  
- Rapport hydrogéologue en date du 7 février 1998 
- Arrêté préfectoral n°2003/49 
 

- . Plan de Prévention du Risque inondation :  
- Vallée de la Meuse : fiche synthétique 

 
- Textes liés à chaque servitude d’utilité publique et fournis par le Préfet des Ardennes dans son Porter à 

Connaissance du 16 août 2011 (cf. point précédent n°1). 
 

- Délibération du Conseil Municipal du 4 juillet 2011, approuvant le zonage d’assainissement  
 

 
 

 



























































 
PREFECTURE des ARDENNES 

 
 
 
 
 
 
 
 

Information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 

sur les risques naturels et technologiques majeurs 
(Articles L125-5 et R125-23 à R125-27 du code de l’environnement) 

 
 

Dossier communal d’informations 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 

 
Hannogne-Saint-Martin 

 

Plan de Prévention du Risque inondation 
Vallée de la Meuse de Bazeilles à Chalandry-Elaire 

 (PPRi Meuse amont I) 
 

approuvé le 1er décembre 2003 

 
 
 
 

Fiche synthétique 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

           Février 2006 
 



 
Fiche synthétique 

 
 
 

ORIGINE et CARACTERISTIQUES DES CRUES
 
 

Le bassin versant de la Meuse française occupe une surface de 10 430 km2. Dans la zone d’étude, la 
surface du bassin versant est de l’ordre de 6500 km2 et la longueur de la Meuse est de 200 km depuis sa 
source. 

 
La zone d'étude de Bazeilles à Chalandry-Elaire se situe dans la Meuse moyenne, constituée de la 

Meuse et de ses affluents principaux : la Chiers à l'amont et la Semoy à l'aval. 
 
 
En période de crue, le comportement du bassin versant est relativement complexe car il est souvent 

la résultante de crues composées. 
 
Le temps de réaction des trois sous-bassins (Haute Meuse, Meuse Moyenne, basse Meuse) sont 

différents : 
 
- Dans le bassin de la Haute Meuse, le temps de propagation d’une crue depuis la tête de bassin à 

la confluence avec la Chiers est de l’ordre de 6 jours, 
 
- Dans la Meuse Moyenne (exutoire des 2 plus importants affluents, la Chiers et la Semoy), le 

temps de propagation d’une crue de la Chiers et de la Semoy est de l’ordre de 2 jours 
 

D’une manière générale, le premier épisode pluvieux engendre simultanément sur le cours de la 
Meuse : 

 
- une crue locale sur la Basse Meuse, 
- une crue locale sur la Meuse Moyenne qui se répercute ensuite sur la Basse Meuse, 
- une crue locale sur la Haute Meuse qui se répercute ensuite sur la Meuse Moyenne puis sur la 

Basse Meuse. 
 
 

Lorsque les épisodes pluvieux intensifs s’enchaînent, comme cela a été le cas en décembre 1993 et 
en janvier 1995, un phénomène de superposition de crue d’amont et de crue locale se produit, d’autant plus 
que des pluies importantes au même moment sur le bassin versant propre de la Meuse continuent d’alimenter 
la montée des eaux. 
 

La Meuse a connu de nombreuses crues dont celles de 1983, 1984, 1985, 1990, 1991, 1992, 1993, 
1994, 1995, 1999, 2002 et 2003. 
 

Les crues de la Meuse sont des crues de rivière fluviale ou «de rivière de plaine» par opposition aux 
crues torrentielles. 

 
Dans la zone d'étude de Bazeilles à Chalandry-Elaire, la vallée de la Meuse présente une pente faible 

et des plaines d'expansion des crues qui peuvent atteindre 1,5 km de large. 
 
La durée de submersion ainsi que les hauteurs atteintes dépendent de l’importance et de la répartition 

dans le temps de la pluviométrie. Ainsi, la période des plus hautes eaux de la crue de décembre 1993 a été 
d’environ 6 jours, tandis qu’elle a duré 10 jours en janvier 1995. La décrue de la Meuse s’effectue toujours 
très lentement. 

 
Pour plus de précisions sur les crues il est possible de se reporter à la note de présentation du PPRi . 
 
 



 
 
 
LE PLAN DE PREVENTION DU RISQUE INONDATION  
 

 
Dans le département des Ardennes les crues de décembre 1993 et de janvier 1995 ont engendré des 

dégâts importants. Afin de mettre un frein à la croissance de l’urbanisation en zone inondable et de limiter 
les dommages et les risques encourus par les biens et les personnes, l’Etat a décidé en 2000 de mettre en 
place un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d’inondation (PPRi) de la vallée de la Meuse 
entre Bazeilles et Chalandry-Elaire. 

 
Ce PPRi, établi en application de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 modifiée, a été approuvé le 1er 

décembre 2003. Il vaut servitude d’utilité publique. 
 
Pour plus de précisions sur l’objet et les modalités d’élaboration de ce document il est possible de se 

reporter au rapport de présentation du PPRi en question.  
 
Pour l’élaboration de ce PPRi, la crue de référence retenue est la crue centennale. 
 
En matière de zonage réglementaire, on distingue: 
 

• La « zone inconstructible » (rouge) qui regroupe les secteurs urbanisés où l’aléa est fort 
(hauteur de submersion atteignant au moins 1m)  voire très fort (H>1,5m) et les zones 
naturelles ou faiblement urbanisées. La zone rouge est inconstructible sauf exceptions 
exprimées dans le règlement du PPRi.  

• La zone urbaine (bleue) dite « zone de construction limitée sous conditions » où l’aléa est 
faible (H<0,5m) ou modéré (H entre 0,5 et 1m), dans laquelle les possibilités de 
constructions seront limitées à des extensions de l’existant, sous conditions. 

• Dans cette zone bleue sont distingués des secteurs correspondant à des zones urbaines 
particulières (bleu clair) :  

a) situées dans le périmètre du secteur sauvegardé de Sedan 

b) présentant un intérêt architectural, historique ou commercial 

c) faisant l’objet d’un projet global de réaménagement et de requalification urbaine 
prenant en considération le risque d’inondation.  

Dans ce zonage bleu-clair dit « zone constructible sous conditions » des constructions 
nouvelles peuvent être autorisées sous conditions, notamment celle d’assurer la 
transparence hydraulique. Les secteurs visés aux points a) et c) ci-dessus sont spécifiques à 
la ville de Sedan. 

 
 
Il convient de se reporter au règlement du PPRi pour plus de précisions sur les mesures d’interdiction 

et les prescriptions applicables dans chacune des zones. 
 
La cartographie ci-annexée est extraite de la cartographie du zonage réglementaire au 1/5000 du 

PPRi ; elle est éditée dans le présent dossier d’information à l’échelle du 1/10000. 
 
Il est à noter que le lit mineur de la Meuse n’a pas été tramé en rouge afin d’obtenir une cartographie 

plus lisible. Toutefois, il est soumis à la réglementation du PPRi. Il en va de même pour les divers plans 
d’eau qui relèvent des règles s’appliquant au zonage PPR dans lequel ils sont situés.  





 

 

PREFECTURE DES ARDENNES Cabinet du Préfet 
 
Pôle Défense 
et Protection Civiles 
 
 
 

ARRETE n°  2006/98  
 

relatif à l’information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 
sur les risques naturels et technologiques majeurs 

dans la commune de Hannogne-Saint-Martin  
 
 
 

LE PREFET DES ARDENNES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

 
 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code de l’environnement et notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ; 
 
VU le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 modifié relatif à la prévention du risque sismique ; 

 
VU le décret du  9 janvier 2004 nommant M. Adolphe Colrat, préfet des Ardennes ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de 
l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2006/45 du 3 février 2006  relatif à l'information des acquéreurs et des locataires 
de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs, fixant la liste des communes 
soumises aux risques majeurs dans le département des Ardennes ; 
 
SUR proposition du Directeur de Cabinet : 

 
 

ARRETE : 
 

 
Article 1 : les éléments nécessaires à l’élaboration de l'état des risques pour l'information des acquéreurs et 
des locataires de biens immobiliers situés sur la commune de Hannogne-Saint-Martin sont consignés dans 
le dossier d’informations annexé au présent arrêté. 
 
Ce dossier comprend : 

- la mention des risques naturels et technologiques pris en compte, 
- la cartographie des zones exposées, 
- l'intitulé des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 

 
Ce dossier et les documents de référence seront librement consultables en préfecture, sous-préfecture et 
mairie concernée. 
 
 
 
 
 

1, place de la Préfecture  -  08011  CHARLEVILLE-MEZIERES Cedex  -  Téléphone  03-24-59-66-00  -  Télécopieur 03-24-59-66-45 
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Article 2 : ces informations seront mises à jour au regard des conditions mentionnées à l'article R.125-25 
du code de l’environnement. 
 
Article 3 : une copie conforme du présent arrêté et un dossier d’informations seront adressés au  maire de 
la commune de  Hannogne-Saint-Martin et à la chambre départementale des notaires. 
 
Le présent arrêté sera affiché en mairie et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Ardennes et des services déconcentrés de l’Etat. 
 
Article 4 : le secrétaire général de la préfecture, le directeur de cabinet, les sous-préfets d'arrondissement, 
les chefs des services déconcentrés de l'Etat concernés et le maire de la commune de Hannogne-Saint-
Martin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Charleville-Mézières, le 3 février 2006. 
 
 
 

Le préfet, 
 
 
 
 

Adolphe Colrat 



 
 
 
 

COMMUNE de HANNOGNE-SAINT-MARTIN 
 

LISTE des ARRETES de CATASTROPHES NATURELLES 
 
 
 
 
 
 
 
               RISQUES    DUREE de l’EVENEMENT       DATE de l’ARRETE             PARUTION au JO  
 
 
- inondations, coulées de boue 
  et mouvement de terrain   du 25/12/1999 au 29/12/1999   29/12/1999        30/12/1999 
 
 
 



 
 

 
 

 

 
 

Préfecture des ARDENNES 
 

Commune de HANNOGNE-SAINT-MARTIN 
Informations sur les risques naturels et technologiques majeurs 

pour  l’application des I, II de l'article L 125-5 du code de l'environnement 
 
1. Annexe à l’arrêté préfectoral                                                                                                                                               
 N° 2006/98 du   03 février 2006  
 

2. Situation de la commune au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [ PPRn ] 

 La commune est située dans le périmètre d’un PPR n  oui X non    

 approuvé date 1er décembre 2003 aléa inondation  

       
 
 Les documents de référence sont : 
 PPRi de la Meuse, de Chalandry-Elaire à Bazeilles ("Meuse amont I") Consultable sur 

Internet 
/  

     
 

3. Situation de la commune au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   [ PPR t ]  

 La commune est située dans le périmètre d’un PPR t oui  non X   

                             / date             / effet              /  
      
 Les documents de référence sont : 
                               / Consultable sur Internet /  

     
 

4. Situation de la commune au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité 
en application du décret 91-461 du 14 mai 1991modifié relatif à la prévention du risque sismique 

 La commune est située dans une zone de sismicité zone Ia  zone Ib  zone II  zone III  non X  
 

 
pièces jointes 

 
5. Cartographie 
      extraits de documents ou de dossiers permettant la localisation des immeubles au regard des risques pris en compte 
      

  Extrait au 1/10000è du zonage réglementaire du PPRi Meuse Amont 1 (1 planche A4)  
    
 
                       

Date d’élaboration de la présente fiche 15 février 2006 
 













































PT 3 
 

TELECOMMUNICATIONS 
 
 
I - GENERALITES 
 
Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant 
l'établissement et le fonctionnement des lignes et des installations de télécommunication (lignes 
et installations téléphoniques et télégraphiques). 
Code des postes et télécommunications, articles L. 46 à L. 53 et D. 408 à D. 411. 
Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, service 
du trafic, de l'équipement et de la planification). 
Ministère de la défense. 
 
 
II - PROCEDURE D'INSTITUTION 
 
A. PROCEDURE 
 
Décision préfectorale, arrêtant le tracé de la ligne autorisant toutes les opérations que comportent 
l'établissement, l'entretien et la surveillance de la ligne, intervenant en cas d'échec des 
négociations en vue de l'établissement de conventions amiables. 
Arrêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et 
indication des propriétés privées où doivent être placés les supports et conduits et transmission à 
la préfecture du registre des réclamations et observations ouvert par le maire (art. D. 408 à D. 
410 du code des postes et des télécommunications). 
Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notification , s'il 
n'est pas suivi dans ces délais d'un commencement (art. L. 53 dudit code). 
 
 
B. INDEMNISATION 
 
Le fait de l'appui ne donne droit à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée 
d'une servitude (art. L. 51 du code des postes et des télécommunications). 
Les dégâts en résultant donnent droit à la réparation du dommage direct, matériel et actuel. En 
cas de désaccord, recours au tribunal administratif (art. L. 51 du code des postes et des 
télécommunications), prescription des actions en demande d'indemnité dans les deux ans de la 
fin des travaux (art. L. 52 dudit code). 
 
 
C. PUBLICITE 
 
Affichage en mairie et insertion dans l'un des journaux publiés dans l'arrondissement de 
l'avertissement donné aux intéressés d'avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en 
mairie (art D. 408 du code des postes et télécommunications). 
Notification individuelles de l'arrêté préfectoral établissant le tracé définitif de la ligne (art. D. 
410 du code des postes et des télécommunications). Les travaux peuvent commencer trois jours 
après cette notification. En cas d'urgence, le préfet peut prévoir l'exécution immédiate des 
travaux (art. D 410 susmentionné). 
 



 
 
III - EFFETS DE LA SERVITUDE 
 
A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
1°  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 
Droit pour l'état d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y accéder de l'extérieur, dans les 
parties communes des propriétés bâties à usage collectif (art. L. 48, alinéa 1, du code des postes 
et des télécommunications). 
Droit pour l'Etat d'établir des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non 
bâties et non fermées de murs ou de clôtures(art. L. 48, alinéa 2). 
 
2°  Obligations de faire imposées au propriétaire 
 
Néant. 
 
 
B. LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 
 
1°  Obligations passives 
 
Obligation pour les propriétaires de ménager le libre passage aux agents de l'administration (art. 
L. 50 du code des postes et télécommunications). 
 
A. PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
 
2°  Droits résiduels du propriétaire 
 
Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou 
clôture sous condition d'en prévenir le directeur départemental des postes, télégraphes et 
téléphones un mois avant le début des travaux (art. L. 49 du code des postes et 
télécommunications). 
Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le 
recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une dépossession définitive. 
 
 
Pour d'éventuels renseignements complémentaires, consulter le service compétent : 
 

FRANCE TELECOM 

UI Npdc DICT 

Rue Paul Sion SP1 

 

62307  LENS Cedex 

 


























	INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
	SOMMAIRE
	LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE
	ZONAGE D’ASSAINISSEMENT
	DOCUMENTS ANNEXES



